
Feuillet n° 2023-134 

\ EXTRAIT DU REGISTRE DES 
PNY .…: DÉLIBÉRATIONS . 

® DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 
Filière N° 2023-56 

Séance du 24 avril 2023 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 18 avril 2023, s'est réuni 
dans les locaux de la salle polyvalente d'Aviernoz, 

sise 136 route de l'Anglettaz — Aviernoz — 
74570 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 

qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 19 - Pouvoirs : 3 - Votants : 22 

  

OBJET : ADOPTION DE LA CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE 
DANS LE CADRE DU MARCHE DE RESTAURATION SCOLAIRE     
  

Présents : ALAIS L. - ALLEGRET-PILOT À. - ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. 
— DAUBERCIES M-C. - DELILLE M. - FUMEX A. —- JACOB C. - MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. - 
NICOLAS À. - PONTAIS M. — REYDET N. - ROPHILLE C. —- RUBIN-DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA É. 

Excusés : ALESINA C. (pouvoir à l. ALAIS) - DITTA E. - ESCALON-DESTRUEL J-S. (pouvoir à M-C. DAUBERCIES) — 
ODORICO L. (pouvoir à C. ANSELME) 

Absents: BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - DUPONT C. - FILLION E. — LAFFIN C. - 
RÉVEILLON É. - RIGOBERT S. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : DAUBERCIES M-C. 

Entendu l'exposé suivant : 

Cette convention (annexe - convention groupement de commande restauration scolaire 

2023) vise à organiser les règles de fonctionnement du groupement pour la passation et 
l'exécution du marché public de restauration scolaire entre la commune de Filière, la 

commune de Nâves-Parmelan, l'Ecole de l'Alliance et l'association Les P'tiouts. 

Il s'agit du renouvellement de la convention précédente dont le marché de restauration 
scolaire arrive à échéance. Plusieurs modifications sont proposées : 

- L'Ecole de l'Alliance de Thorens-Glières est intégrée comme partie prenante au 
groupement de commande, 

- L'article 6 «commission des menus» détaille davantage les modalités de 
composition de cette commission, 

-__ L'article 7 « dispositions financières » introduit une conditionnalité de la participation 

financière au choix du titulaire du marché à utiliser ou non la cuisine de Fillière (école 
de Thorens-Glières). 

Aussi, 

Vu le Code de la commande publique, notamment ses articles L2113-6 et L2113-7, 

Vu la délibération du Conseil municipal de Filière n° DEL 2020-53 en date du 15 juin 2020 

concernant la signature de la convention constitutive de groupement de commande, 

Considérant que les parties conviennent de désigner la commune de Filière comme 

coordonnateur du groupement de commandes, et qu'à ce titre elle sera chargée d'exercer 
les missions prévues à l'article 4 de la convention (dont le projet est joint à la présente 

délibération), 

Considérant que la convention constitutive du groupement entrera en vigueur à compter de 

Sa signature par les parties, et qu'elle prendra fin avec le terme du marché public.
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (21 voix) étant précisé que 
Monsieur Claude JACOB a quitté la salle et n'a donc pas pris part au vote, 

e APPROUVE la convention constitutive de groupement de commandes avec la 

commune de Nâves-Parmelan, l'Ecole de l'Alliance et l'association « Les P'tiouts » 
(crèche de Thorens-Glières) ainsi présentée ; 

e  APPROUVE que la coordination de ce groupement soit confiée à la commune de 

Filière ; 

e DIT que les crédits sont inscrits au budget ; 

e ET AUTORISE Monsieur le Maire de Filière à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et de signer tous les documents 
afférents, notamment ladite convention constitutive du groupement. 

Le secrétaire de séance Le Maire 

Marie-Claude DAUBERCIES Christiai 
   

  

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la rersnssin 
en Préfecture le: {5 MAI 
Publication le : 1 {, MAI 023 /        



Convention constitutive du groupement de commandes 

Cette convention est passée en application des articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la 

commande publique. Elle vise à organiser les règles de fonctionnement du groupement pour la 

passation et l'exécution du marché public de restauration scolaire. 

Article 1. Parties prenantes 

Cette convention est conclue entre la commune de Filière, dont le siège social est situé 300 rue des 

fleuries, 74570 Thorens-Glières, représenté par son Maire, Christian Anselme, dûment habilité aux fins 

des présentes par délibération n°XXXX du conseil municipal du XXX. 

Et 

La commune de Nâves-Parmelan, dont le siège social est situé Place du Capitaine Anjot, 74370 Nâves- 

Parmelan représenté par son Maire, Christophe Poncet, dûment habilité aux fins des présentes par 

délibération n°XXXX du conseil municipal du XXXX. 

Et 

La société Association Les P'tiouts, SIRET n° 34994905700021, dont le siège social est situé immeuble 

sous dine, 74570 Thorens-Glières représenté par sa Présidente, Madame Julie Nedellec. 

Et 

L'école de l'Alliance gérée par l'association OGEC, domiciliée rue Saint François de Salle, 74570 

Thorens-Glières, représenté par son Président Walter CHESNEAU. 

Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente convention par 

délibération de son assemblée délibérante ou par toute décision de l’instance autorisée. Une copie de 

la délibération ou de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. 

LES PARTIES ONT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 2. Objet 

Ilest constitué entre les membres signataires de la présente convention constitutive du groupement 

de commandes, conformément aux articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique, 

dont l’objet est la coordination du marché public nécessaire à la mise en œuvre des services suivants : 

e La confection, la fourniture et la livraison en liaison chaude de plats, ainsi que de goûters. 
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Article 3. Coordonnateur du groupement 

Les parties conviennent de désigner la commune de Filière, comme coordonnateur du groupement 

de commandes. Elle est chargée d'exercer les missions prévues à l’article 4 de la présente convention. 

Article 4. Missions du coordonnateur du groupement 

Pour la réalisation de l’objet du groupement, le coordonnateur est chargé des missions suivantes : 

4.1. Recueil des besoins 

Le coordonnateur recense les besoins de l’ensemble des membres du groupement de commandes, en 

vue de la passation du marché public. Il assiste, si nécessaire, les autres membres du groupement dans 

la définition de leurs besoins. 

4.2. Publication du marché 

Le coordonnateur est chargé, de procéder aux procédures de publicité et de mise en concurrence 

applicables à la passation du marché public, sur son profil d’acheteur. 

4.3. Analyse des offres 

Le coordonnateur est chargé, de procéder, dans le respect des dispositions légales et réglementaires 

applicables, et en particulier des dispositions du Code de la Commande publique, à l’organisation de 

l'ensemble des opérations de sélection du titulaire, nécessaire à la réalisation de l’objet du 

groupement de commandes défini à l’article 2 de la présente convention. 

4.4.Commission d’Appel d'Offres 

La Commission d'appel d'offres chargée de l'attribution de ce marché sera exclusivement celle du 

coordonnateur. 

4.5.Signature et notification du marché public 

Le coordonnateur est chargé, de signer et notifier au cocontractant retenu le marché public au nom 

de l’ensemble des membres du groupement. Il transmet le marché aux autorités de contrôle, si 

nécessaire. 

il'en informe les autres membres du groupement de commandes. 

4.6.Exécution du marché public 

Le coordonnateur est chargé, de l’acceptation et l'agrément des sous-traitants, de la délivrance de 

l'exemplaire unique en cas de nantissement et de tous les actes juridiques nécessaires à la bonne 

réalisation du marché qui ne sont pas exclus de ses missions par l’article 5 de la présente convention. 

En cas de décision de résiliation du marché public, le coordonnateur devra recueillir le consentement 

de tous les membres. 
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4.7.Avenant au marché public 

Le coordonnateur est chargé de conclure, au nom des membres du groupement, les avenants au 

marché public. 

Article 5. Missions des membres 

5.1. Définition des besoins 

Chaque membre est chargé de définir ses besoins et de les communiquer au coordonnateur. 

5.2.Exécution du marché public 

Chaque membre est chargé de la commande des repas au prestataire selon ses besoin et de 

l'établissement du bon de commande associé. Chaque membre est responsable de la vérification des 

factures établies par le cocontractant, de l'application des procédures de réception et d’admission des 

prestations, de l'application des sanctions pour toutes les prestations, objet des bons de commande 

qu'il a émis. 

Article 6. Commission des menus 

La commission des menus dont le fonctionnement et le rôle est définit dans le Cahier des Clauses 

Techniques Particulières (CCTP) est composée d’un agent et d’un parent de chaque structure 

adhérente au groupement, à l'exception du coordinateur de groupement qui peut se faire représenter 

par plusieurs agents et parents. 

Le secrétariat de la commission des menus sera assurée par le titulaire du marché. 

Article 7. Dispositions financières 

Les missions de la commune de Fillière comme coordonnateur ne donnent pas lieu à rémunération. 

Cependant, dans le cas où le titulaire choisi d'utiliser la cuisine de la commune de Fillière pour la 

confection des repas, le coordonnateur sera indemnisé des frais afférents à l’utilisation de cette cuisine 

et notamment ceux liés à la vétusté du matériel utilisé et au remplacement du gros matériel. Dans ce 

cas, une participation financière sera versée par les autres membres du groupement à la commune de 

Fillière à hauteur de 0.16 Euros par repas. 

Article 8. Durée 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. Elle prend fin avec 

le terme du marché public. 

Article 9. Résiliation de la convention 

Les membres du groupement de commandes pourront se retirer de cette convention d’un commun 

accord, dans ce cas cela entrainera une procédure de résiliation du marché notifié au nom du 

groupement. 
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Article 10. Substitution au coordonnateur 

En cas de sortie du coordonnateur du groupement où dans toute autre hypothèse où le coordonnateur 

ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, une convention modificative interviendra pour désigner 

les autres membres comme nouveau coordonnateur. Cette convention sera approuvée par 

délibérations de l’ensemble des membres restant du groupement. 

Article 11. Modification de la convention 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d'avenant, approuvé par l’ensemble des 

membres du groupement selon les règles qui leur sont propres. 

Article 12. Capacité à agir en justice 

Le représentant du coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des autres membres 

du groupement pour les procédures et les missions qui lui incombent au titre de la présente 

convention. Il informe et consulte sur sa démarche et son évolution. 

A compter de l'exécution, en cas de litige avec le titulaire, chaque membre du groupement sera chargé 

d'exercer sa propre action en justice. || appartiendra dans ce dernier cas, à chaque membre du 

groupement d'informer le coordonnateur des éventuels litiges et des suites qui leurs sont données. 

En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision 

devenue définitive, le coordonnateur se réserve la possibilité de diviser la charge financière par le 

nombre de membres concernés par la consultation ou le marché litigieux. 

Pour ce faire un titre de recettes sera émis par le coordonnateur. 

Article 13. Litiges relatifs à la présente convention 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la 

compétence du tribunal administratif de Grenoble. 
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